ARRÊTE PRIVATE 
D’OPPOSITION DE LA PRESCRIPTION QUADRIENNALE AU RAPPEL DE VERSEMENT DE SOMMES DUES
DE M……………….

GRADE …………….

(les phrases en italique sont à adapter en fonction de la situation et du type de créance : oubli de versement du supplément familial de traitement, oubli de versement de primes, …)

Le Maire (ou le Président) de ……………………………………………………………………………

Vu le code général de la fonction publique,
Vu la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics,
Vu le décret n°85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels des collectivités.

Vu la lettre de l’agent, en date du ……, réclamant le versement de sommes dues par l’administration.

Considérant que M ………… (par exemple : remplit les conditions d’attribution du supplément familial de traitement depuis …), 

OU

Considérant que M ……… a effectué des heures en plus de sa durée de travail non rémunérées sur la période de …… à ………. en raison d’une erreur de la collectivité. (raison de l’erreur à préciser), 

OU

Considérant que M……………… a perçu un indice de rémunération inférieur aux l’indices de rémunération fixés par les textes, et notamment un indice inférieur à l’indice minimum garanti, sur la période de ………. à ………. en raison d’une erreur de la collectivité (raison de l’erreur à préciser), 

Considérant toutefois que la loi 68-1250 du 31 décembre 1968 prévoit dans son article 1 que sont prescrites, au profit de l’Etat, des départements et des communes, toutes les créances qui n’ont pas été payées dans un délai de quatre ans à partir du premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis.

Considérant que le point de départ de la prescription quadriennale est le premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle la créance est née, soit, à titre d’exemple, le 1er janvier 2014 pour la créance relative à l’année 2013 et ainsi de suite ….
ARRETE

ARTICLE 1 : Les créances des années ….... à ……. sont prescrites.

ARTICLE 2 : M ……………………… bénéficie du versement des sommes dues correspondant à la période du ……….. au ……….. (date de régularisation de la situation).
ARTICLE 3 : Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l’Etat. Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              






Fait à ......................., le .................








Nom, Prénom et qualité du Maire/Président






Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Notifié le .....................................


Signature de l’agent :     
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